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ment de l'arrêt : cette expulsion sera suspendue pour per
mettre à M. Buffet d'asetster * )• piaiecfcric de son avocat 

Les six hors de causa 
aussitôt après. M. de Casablanca demande U parole. Le 

code d'instruction criminelle, «lt-II. ae permet pas. Je le sais, 
la mise en liberté Immédiate des six accusa. abandonnas par 
l'accusation: mais il existe dam la lot de 1889. un article 33 
nui nous autorise à adopter «ne procédure spéciale. 11 faut 
son-or que 1rs six accus, s en question sont en prison depuis 
pics de cinq mois, l'accusation étant abandonnée en e* qui 
1rs Murerw, il serait inhumain de prolonger lourd-; 
c'est DU: mesure rit- justice que je réclame; il faut que nous 
ic i lssn t l'i jimu i publique, oui se révolterait contre une 
proluu^aléo» laJaeUaéc de celle détenUai* je demande ia mise 
en iiborlédea 
a renoncé àl 

M. COKIUM, 

ils au proat de qui le ministère public 

f. appui!" ces paroles. MM. Pemole 9» vaueJuse 
etTnévcnet cux-miaies.' vaincus par 1 évocation du mécon
tentement public, se rangent à l'avis du s> Dateur de la Corse; 
M. Antordn Dubost combat furieusement celte proposition t 
Ne relâchez pas les accuses, s\st il écrié; ce soir, vous au
riez des manifestation! dans la rue. lllai de plus im.iolltlque 
que la mise en liberté immédiate. 

Malgré tout. M. de «iisabianea d'pose le texle suivant: 
« La Cour, considérant que l'a-cusati m a été abandonnée a 
IVgard .le six accusés, MM. de ChevHly, de Boun.iont, de 

icourt. BaiilMsre, Ui.iy et Bruuet. considérant quil eu 
int, qu'il n'existe pas de charges suffisantes ton Ire 

eux. cou M. rant nu il convient d'ordonner la dis. onction de 
leur cause de celle actuel!, ment pendante, et de prononcer 
leur mise en liberté lm". 

» rai- ces motifs, preneuse la disjonction, les renvoie des 
fins d.- la poursuite: prononce leur acquittement, et ordonne 
leur mise en liberté imiii .ii.Ue, s'ils ue sont retenus pour 
mie autre cause. > 

Suc le téaot rie ee texte, l'audience a été suspendue, pour 
permettre au Procureur général de donner àrincld.i.t la 
lorm |urtdiqee qu'il eomporte. 

Le procureur général, au cours de cette conférence, a fait, 
parait-il. au président, des objections Juridiques, mais sans 
s'opp<>ser pourtant à l'adoption de la motion que M. fluérin, 
lui avait, d'ailleurs, soum.se, et qu'il n'avait pas désapprou
vée, cependant. 1rs sénateurs, d'abord disposés a écouter les 
conseils île I humanité, saisis par les paroles de M. Dubost, 
se laissent gagner par la peor ; MM. Banc. Mie. de Sut. 
parcourent les groupes, semant l'effroi ; ils déclarent qu'une 
mise en liberté immédiate est contraire 4 tous les prend 
dents, qu'il convient d'attendre le réquisitoire (lu procureur 
général; que c'est 4 ce dernier qu il appartient de demander 
la n.ér en liberté, etc. 

De nombreux Sénateurs vont trouver MM. Gu'-rin et de 
Casablanca, et les conjurent de retirer leur motion. Finale
ment. 4 la reprise d'audience, ces derniers annoncent que. 
e.ilant aux représentations de leurs collègues, qui trouvent 
leur motion prématurée, i!s la retirent. 

SJ. de Casablanca se réserve de la reprendre plus tard.sans 
doute après le réquisitoire. 

Lo cas de Cailly 
La Cour délibère enMtte un» le cas de Cailly dont IVx-

pulsion est prononcée dans les mêmes conditions OBI 
de U. Uutï-t. 

Un sénateur malade 
M. llouffler, sénateur du l'.h.'.no, et membre de la Haute-

Cour, vient de quitter le Luxembourg gravement malade , 
maigre la malaise qu'il éprouvait, il avait voulu néanmoins 
Sf rendre t raudlence ; mal lui en prit, car, au bout d'une 
demi heure, il devait quitter la salle; son collègue, le rtoé-
MsrLatjbr,l'examina aussttot.ct .lia nostiqnaunc congestion 
inl. :...is,c à marche rapide; ic docteur I.abl.e a a 
gai le malade an voiture, [usqii'u son dntnlctie, rue .! 
cts. L'état du sénateur du Knûnc c.->t considéré connue dé-
scspéiv. 

REPRISE DE L'AUDIENCE 
L'audience est reprise a t heures iO. Les accuses sont in

troduits, sauf t'.ailly. 
L« Presètrtit evi» -<• qeel'aceaeé i:ailly a refusé de revenir 

à l'audh tic. ; on lui a Tait lu* sommations dunge;:il «ns> 
vient de pass. r outre. 

Le i'r. «idenl .!• nno ensuit) lecture de l'arrêt prononçant 
l'ixpulsion de M. Bmflat Jusqu'à la lin .les débats. 

M. • f u i . — C'est i:n arrêt sans précédent: il n'est pas 
motive. Il est emmené par 1. s gardes. 

{L'audience continua! 
( V o i r l a s u i t e i>ï:i»s l o i n ) . 
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UN WIAM.FE8TE 
d « 1* « l ' u î u n IÎW-: - . l e r«"puE»!î<-»ine a 
Paris-, :Jf> décembre. — Lt .'.muté de 1' « Uition liM» 

rate rèmblicai ne » qne préside M. Henri Harboux, an-
rien tntOTinfrr rre Tordre des avocats, publie un mani
feste, ; . île nouveau, le double sentiment 
qui a inanité, il y a dix ans, les fondateurs do l'Union : 
« Le .lihoutin.ul à la il'publique et à la liberté »; nous 
en détachons les pansagM suivants : 

.. Moas . , . . • - répnbhV.ims. La (orme de gonvorn-ment 
nne ta Fi-ane. s'est donnée '•> ,.u'. lie a conservée pendant 
plus d'un ..u..cl de siècle est la Mate qui convienne à une 
société u fenocrathrac comme la notre. Notre pays a fait assez 
d'ex.jérien.-.-s et ronni assez d'aventures : il repousse (cale 
ment les partisans de la royauté, eeux de rcmoire. ceux qui 
voudraient l'assujettir à une dictature plébiscitaire ; mais 
nous sommes :>ussi des libéraux, nous n'admettons pas une, 
nous arétfxtc de • rotéger la R. pubHqee contre ses adversai
res, on fasse u,lie un gouvernée- nt d'oppression. 

» Les répubHealns libéraux ont vu avec douleur et humilia-
lion renaître des passions et des haines, qu'on devait croire 
éteintes à jam ,is. Les sectaires d'extrême gauche leur inspi-
ri ni :.u:;\nti:er"pu!sion que seul d'extrême droite. » 

IA1 manifeste si lève, eii'uilo. avecforce.conlre ceqn'il 
appelle • la scandaleuse impunité assnrée à la presse, « 
il réclame une loi qui devrait, sans supprimer la liberté 
de la pi. sse. rendre la responsabilité iSut rapide et plus 
•atwen, 11 oeraniser Ws responsabilités qui, aujourd'hui, 
sont aliM.lues ,-t fictives; il demande la diminntiea dn 
nombre IIFS députés, la iLttru lion dn droit d'interpel
lation, la suppression de linitialive des Chambres en 
matière de dépenses, 'a r;'4": tion de la durée des ses
sions à cinq ou six mois par an. 

Il adjure l'opinion de réclamer des mesures contre les 
prcu.Tis de i .d.-oolisme, du u abondage; l'augmentation 
ininterrompue des budgets, et déclare que l'octroi et 
certaines wmtributkms indireées grèvent hors de pro
portion les petites bonrses. 

• Le socialisme, dit le manifesn*, fait de plus en plus 
•BBttraoB inilueuee sur ia législation: nou pas. il est vrai. 
tesedattenae collectiviste, moins dangereux, perce qu'il est 
plus franc, mais celui qui ic . ! . : ; . en paru de gouverne
ment, pour s emparer du pouv. ic, cj loi .;ui travaille à faire, 
oc l'Etat. le tuteur, l'éducaieur, le transporteur, l'assureur, le 
bienfaiteur universel. 

• Cet idéal est exactement l'opposé de celui des républi
cains lit. .aux ; ils ressentent, pour toutes les souffrances, 
une pitié aussi vive, et, au sautas, aussi sineese que celle 
des charlatans ,1c popularité, ils n'estiment pas que le remè
de au ch.'um e, à rinvvUidite, à la misère :̂•it dans l'inter
vention rie l'Kiat. 

» Un attendant tout de Ciniltatrvc individuelle et de l'asso
ciation Idiro, encouragée pai- ks pujvirs publics : ils admet
tent très volontiers que Ion augmenta les droits des syndi
cats professionnels, m ris à condition que ces droits ne 
soient pas le privilège d'un* classe ; ils entendent que l'on 
cesse de considérer comme ansneetc, et d'entraver par des 
règlements tracassiers. toute tentative de croiipeuient, faite 
par des psjrtlcoMa**, toute fonriuii.,11 établie pour développer 
l'épargne, pour secourir la misne, tujur civcr. hors do la 
tutelle ofllcièlle, quelque oeuvre duranle de prévoyance, de 
bltulaiiai.ee ou d'insiiuction.» 
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Le manifeaie conclut en disant que la crise, dont notre 
pays soutire pourrait disparaître : Si les hommes d'ordre 
et de liberté voulaient agir, payer de leur personne, ne 
pas compter uniquement, pour les protéger, sur des gou
vernements qui changent tous les six mois, suivant la 
caprice d'instables et mconhérentes majorité» parlemen
taires. C'est à cette oeuvre d'apaisement et de salut que 
convie 1' u Union libérale républicaine ». 

LES GRÈVES DE M.NEURS 
Dans le bass in «le la Loi re 

Saint-Etienne, 26 décembre. — Voici les chiffres 
exacts des descentes enregistréas ce matin dans les ex
ploitations houillères du fiassin : 

Cokmagnie de la Loire lO.i sur 1,903; houillères dfl 
Saint-Etienne 201 sur 1,093 ; Villebœuf 19 sur 320; 
Crns im sur 200 ; Mont-Rambort 723 sur 1,282 ; la 
Chaiotte 341 «ir UuU ; Grand-Croix 340 sur 1,800 ; 
Roc'ie-la-Mo:ière479 sur 734 ; Finuiny 879 sur 893 ; 
aux houillères de Saint-Tchmond le travail continue. 

Saint-Etienne, S2G iléc Bil.rc. — Au cours de l'entrevue 
que le préfet a eue avec le comité de la ;• 'ér^tion des 
mineurs, après le vote de la grève générale, le comité a 
aftirnié avoir fait tous ses eliurts pour engager les mi
neurs à demander 40 centimes au lieu 3e 30. centimes 
d'augmentation par jour, mais qu'il n'avait pas étft 
écouté par les mineurs qui ns voulaient faire aucune 
concussion et maintenaient énergiquement leurs trois re
vendications. 

LÂIÂlHAlEueFLElS 
Par Xavier De Monlépin 

DEUXIÈME PARTIE 

l . A B E L L E G A B R 1 E L L E 

Tî 
On Irouvait le prix de location trop élevé. 
L'expert chargé par la comtes?- de Lagarùie de dresser 

un catalogue des meubles anciens, des tableaux et des 
objets d'art, et d'eftimer la valeur de chaque chose, 
venait tous les jours, mais s'acquittait de sa besogne 
avec une extrême lenteur, quoique Marcelle, ayant hâte 
de réaliser, le presssât d'eu finir. 

— C'est dans votre intérêt que, je ne vais pas pins 
vite, madame la comtesse, répondait-il, je dois agir avec 
réflexion, il y a dans votre hôtel des objets d'une va
leur considérable dont vous ne vous doutez pas; ma cons
cience m'oblige à ne les livrer au commissaire-priseur 
qu'avec nne estimation sérieuse, dont il ne, devra point 
•'écarter dans ses adjudications... Ce sera,t un crime 
de laisser partir, pour un prix insignifiant, de véritables 
merveilles artistiques... 

11 comptait sur une vente sensationnelle, préparée 
par des réclames habiles, et il espérait bien obtenir de 
gros prix. 

Vaul Giret, sous le nom de Léopold Romain, était 
rw»eou à Paris et avait repris possession de son ajipw-
fcro.cnt à l'hôtel Meurice. 

Des son retour i l s 'é la i t rendu chez William Scoct 
pour '••• iiiiriinamnn^ntnManauf r f h •-•»-•" 

Dans te Sut* tSe l'Afrique 
Les Anglais s'étaient promis de fêter Chrhtmns à 

Pretoria, et les voici qui battent eu retraite sur toute la 
ligne. 

Le g<néral Buller recule sur Esteourt et reuonco, au 
moins pour le moment, à débloquer Ladysmith. 

Le fanerai Mtthucu a vu de loin les murailles de Kim-
be.rley, mais lui nou plus n'y est pas entré, et il va 
essayer de reculer jusqu'à l'Orange. 

Le général Gatacre se replie sur Qneenstown, et s'isole 
dans un rayon de 12 milles, redoutant l'espionnage et la 
trahison. 

Depuis l'affaire de la Tnpela, nous jouissons d'une vé-
Irève. mais quelle trêve pour les Anglais, qui sont 

contraints d'abandonner les positions occupées, de re
noncer au terrain parcouru pour s'en aller se concentrer 
là-bas autour de De Aar-Jonction, oit les premiers élé
ments de la division Warreu sont arrivés et forment le 
premier noyau de cette coucentratio.i. Tout est à refaire, 
et l'on va recommencer sur nouveaux frais en essayant 

rner le plan d'invasion en masse de l'Orange que 
I Mller n'a pas pu réaliser. 

Mai', jusqu'à ce que le général Robert! ?oit en état de 
prendre 1» direction des forces britanniques concentrées 
i: De Aar, les Bo*n auront, de leur côté, le temps de 
prendre de nouvelles dispositions défensives, et la partie 
sera bien dure à jouer. 

En attendant, nous allons continuer, pendant nno 
jrrosse quinzaine, à manquer totalement de nouvelles 
fraîches et à n'avoir à enregistrer que des renseignements 
conipl-'-menlaires sur des faits déjà connus. 11 faut donc 
s'armer du patience, car, au train dont vont les choses, 
nous en aaron» grand besoin, et l'heure de la conclusion 
de la paix, an parait pas devoir sonner de sitôt. 

A U NATAL. 

Londres. 26 décembre. — Une dépèche au MrYtVm'i 
datée du camp de Chieveley 19 décembre annonce quo 
jusqu'à présuit les Afrikauders du ^iatal ont refusé de se 
joindre à l'ennemi. 

Les journaux annoncent que le général Buller n'entre» 
prendra rien avant d'z\ oir reçu des renforts et les canons 
qui doivent remplacer ciw qui ont été perdus. 

On dit qu'une grande quantité de fusils italiens de 
l'ancien type ont été importés par les Bo'êrs avant le 

.ii'-.'iit de la guerro. 
Une dépêche de Lourenço-Marquos, 18 décembre, aux 

journaux, annonce que la garnison de Ladysnnth se 
trouve i court de vivres. 

Une ilcp'che de Pietermaritzburg dit que l'échec de sir 
Reawers Buller causo dans cette ville de vifs regrets, 
mais qua la situation, cependant, est envisagée avec 
calme. 

« l ne maladie, dit cette d'piVhe. a éclaté parmi les che 
vaux. Si elle gagnait les lignes boérs, elle réduirait considé
rablement l'énorme avantage que donne à l'ennemi son ex
trême mobilité. Cette mobi'.iié est prodigieuse, elle permet 
aux noèrs de choisie les |>osilions qui leur conviennent et de 
les occuper, pour ainsi dire, sans avoir do ligne d'appui. 
Kile leur permet, en outre, en plein combat, de se porter 
immédiatement sur un point faible et de le renforcer. » 

A L A F R O N T I È R E OUEST 
D'après une dépêche du Cap au Daily Trfegraph, la 

situation de lord Methuen est toujours la même. Du côté 
des Boérs comme du côté des Anglais, on continue à tra
vailler à l'amélioration des travaux de retranchements. 

Los nouvelles de Mafcking annoncent que le général 
boërs'ëtaat plaint du grand nombre de drapeaux blancs 
qui couvraient les édifices de la ville, le colonel Baden 
Powel répondit qu'il fallait respecter absolument celui 
qui couvrait l'hôpital et la mairie, où se trouvaient les 
blessés. 

Les autres drapeaux marquaient les emplacements où 
l'on transportait provisoirement les blessés. Le général 
Kroujp ayant manifesté son intention de bombarder la 
\ille,"le colonel Baden-Powell fit répondre que la plaça 
était eutourée de fougasses et de torpilles reliées par 
communication électrique au quartier général et que les 
Anglais se souviendraient des mauvais procédés des Boërs 
lorsqu'ils pénétreraient au Transvaal. 

L,« con t ingen t a u s t r a l i e n 
Melbourne, £,"> décembre. — Le contingent australien 

envoyé dans l'Afrique du Sud est de 300 fantassins niou-
tés. Il est question de former un corps de coureurs des 
bois pour servir d'éclaireurs. 

Les départs pour le Transvaal 
Au nombre des passagers du Natal, parti lundi de 

Marseille, se trouvaient le lieutenant-colonel Gourko, 
délégué de l'armée russe à ïa guerre do la République 
sud-africaine; lo capitaine Pokrowsky, les lieutenants 
AguslolT et Diatreptoiï. Ces trois derniers, munis de 
grades et de papiers à eux délivrés par le docteur Leyds, 
partent au Transvaal à leurs frais. 

L'OR DS LA BANQUE DE FRMCE 
Les journaux au courant des finances assurent qurç la 

Banque d'Angleterre a fait un nouvel appel à la Banque 
de France; celle-ci expédierait son stock d'or à sa rivale 
d'Angleterre pour remplacer celui qui est absorbé par le 
gouvernement anglais dans la guerre du Transvaal. C'est 
un moyen détourné de venir eu aide aux Anglais cona-o 
les Boërs. 

Le gouvernement français interdit les manifestations 

Sa mission personnelle consistait à exercer de très 
près une surveillance autour de Marcelle de Lagardie et 
de Philippe de Kervcn. 

Pour cela faire il devait avant tont se ménager des 
intelligences dans l'hôtel du feu comte. 

Le nouveau concierge, remplaçant Dénis lionnafoux 
lui semblait tout désigné pour le servir, et devait être 
facile à acheter. 

Un matin il se diric^a vers la rue de Verneuil afin 
de tltcr le terrain et de travailler à se faire du con
cierge un allié. 

Eu arrivant eu face de l'hôtel, la première chose qui 
frappa ses yeux fut l'écriteau accroché au-dessus de la 
porte cochere. 

— A w o n ! murmura-t-il. La soeur du comte de 
Lnssan a-t-clle donc déménagé ? Qu'est-ce que cela si
gnifie ? 

Au dessus des mots : à louer, il lut : ('«aVanar au 
concierge. 

— levais savoir ce. qui se passe, poursuivit-il. 
Et il alla sonner à la porte. 
Le concierge ouvrit et reconnut immédiatement te 

personnage dont il n'avait point oublié les libéralité'. 
— Tiens, c'est vous, monsieur '. s'écria-t-il. 
— Oui, mon ami. 
— Et, cette fois, quel bon vent vous amène ? 
— L'écriteau placé sur l'immeuble... 
— Est-ce que vous auriez envie de louer ? Est-or- que 

vous viendriez pour visiter? Ah ! dame, ça en vaut la 
peiBe... C'est joli, l'intérieur... et il me plairait Leiu-
coup d'être au service de monsieur... 

— Il n'est point impossible que je loue, mais lo 
temps me manque pour visiter aujourd'hui... -—Je vou
drais seulement vous prier de répondre à rfeclques ques
tions. . . 

— Tont aux ordres de monsieur... 
— Y a-t-il longtemps que Mme de Lagardie a quitté 

an faveur des Boërs. Il serait cnrieux.de voir s'il laissera, 
la finance internationale puiser dans U caisse de la 
Banque de Franc* pour combattre contre ce peuple de 
laboureurs. 

VEcho de Paris assure que le gouvernement français, 
désireux de complaire aux Anglais, mais redoutant pour
tant de braver l'opinion publique en France.a supplié. le 
gouvernement russe de servir à la France d'intermédiaire 
et de prête-nom pour cette avance. Mais il ne parait pas 
qu'il ait réussi dans cette démarche... 

E m p r u n t du Hétroi ioi i ta in 1899 
Paris, 26 décembre. — Le numéro 63,651 gasjno 

100.000 francs; les deux numéros S84.329 et 3£7.349, 
gagnent chacun 10.000 francs. Trcnie numéros sont rem
boursables à 1000 francs. 

lioua d e l 'Exposit ion d e 10OO 
Série 207. n* & 815 gagne 100,0011 fr.; série 193. 

2,331 gagne 10.000 fr.; série 221, n- 487 gagne 5,000 
francs; série 124, n- 2,68'.! gagne 5,000 fr.; série 206, 
n- .0,623; série 213, n- 4,128: série 187, n' 6,031; série 
291, n' 166; série 208, ir 6,567 gagnent chacun 1,000 
francs. 

LE THÉÂTRE ET LA MUSIQUE 
l ieux p r e m i è r e s à P a r i s . — A U RENAISSANT.*:. 

ISHAle, pièce lyrique en trois actes, poème de U. Michel 
Carré, musique de M. Edmond Hissa. —Tiré de la paniomi-
me de MM. Michel Carré et V. Hujtonnet., longtemps Jouée 
aux Boulles Parisiens, le livret de cette pièce est un drame 
intime, d'une action serrée et très vivante, d'un Intérêt 
puissant. Il s'agit d'un espion qui s'est Introduit dans la mai
son d'un garde forestier de notre frontière de l'Est. Il capte 
les bonnes grâces de son hôte et l'affection de sa tille. Le 
père les a déjà fiancés quand on découvre son ignoble mé
tier. Poursuivi par la foule, le misérable veut se réfueter 
chez le garde cliampèU-e ; mais celui ci le reçoit d'un coup 
de fusil qui !• tue. 

I^ musique de If. Edmond Mlssa, bien que parfaitement 
traitée au point de vue théorème, n'est pas assez adéquate 
au poème , elle contient de fâcheux contresens musicaux. 
Le public a d'ailleurs fait à la pièce et à la musique le meil
leur accueil. 

— Au GYMNASH. — /.o Layette, comédie en trois actes de 
M. A. Sylvane. Celte œuvre se distingue par un point de de-
part qui paraît nouveau dans les situations mises a la scène. 
C'est celle d'un père qui, soucieux de la repopulation de la 
France, proportionne la dut de ses deux filles au nombre de 
leurs enfants. Le ménage voit augmenter ses ressources 
d'une rente rie vingt-cinq mille francs avec cha.rae nouveau-
né; mais la situation s'embrouille et retombe au deuxième et 
an troisième actes dans les péripéties banales et risquées en 
vogue dans le vaudeville actuel. 

L.a p r e m i è r e de « Thi -Ten » a R o u e n . — Le 
théâtre des Arts à Rouen vient d'obtenir un nouveau succès 
dans ses louables tentatives de décentralisation, a»ec Tki-
Thea, opéra en trois actes et quatre tableaux, dont MM. 
Edouard Noél et Lucien d'ilève ont écrit les paroles et 
M. Frédéric Le r.ey. la musique. Le livret, dont l'action tou
te moderne se déroule en Annam. est d'un puissant et cu
rieux intérêt dramatique. La partition renierme des pages 
d'une véritable valeur musicale et d'une saisissante couleur 
locale. Le tout forme an spectacle original, séduisantjoycux, 
éaiotionnanl et étrange. 

Un nouveau t t i éà t r e A P a r i s . — Tiercy, un des 
princes de la chanson fantaisiste et montmartoise, s'est fait 
directeur et vient d'ouvrir dans la cité d'Antin le théâtre 
Tiercy, uù il se propose de donner des spectacles gais à bon 
marché. 

Un nouve l o p é r a <le Verd i . — S'il faut ajouter fol 
a une correspondance de Milan, adressée au Vitenlo. de 
Trieslc. l'illustre mailre Verdi, malgré ses démentis et son 
grand â^e, terminerait une nouvelle œuvre. La première re
présentation aurait lieu à la Scala de Milan pendant le car
naval de 1901. 

CHAMBRE DE GOBERGE DE R0U9ÂK 
Suite de la séance du 9 Décembre 1S99 

Etab l i s sement d 'un po ids de p e i g n a g o un i forme 
p o u r l es b lousses 

Monsieur le Ministre du comuietce a fait parvenir la 
lettre suivante : 

« Paris, le 20 novembre 1899. 
» A Monsieur le Président de la Chambre de Commercé 

de Houbaix. 
» Monsieur le Président, 

» La Chambre de commerce de Tourcoing a saisi mon 
Département dune de.nande tendant 1 obtenir la fixation 
légale du taux de reprise pour le conditionnement des 
blousses, ainsi qu'il a été fait, par la loi du 13 Juin 1866, sur 
les usages commerciaux, i l'égard des laines peignées et 
filées pour lesquelles la reprise du conditionnement a été 
fixée à 17 0/0, à défaut de conventions contraires entre les 
parties. 

» La Chambre de commerce de Tourcoing expose que le 
conditionnement des blousses est actuellement usité sur plu
sieurs places de production et de consommation de oes mar
chandises etque les taux de reprise les plus communément 
adoptés varient suivant les systèmes des machines peigneuses 
de 8 à 16 0/0 l'état hygrométrique normal des blousses allant 
de 5 à 17 0/0. Cette Compagnie est d'avis cependant qu'il 
n'y a pas lieu de fixer, pour le conditionnement des taux 
différents de reprise, qu'il serait nécessaire de modifier, an 
fur et û mesure des changements apportés dans les machines 
employées. 

» La Chambre propose, en conséquence, conformément à 
l'usage qui serait admis dans les ventes publiques sur les 
places de Roubaix et de Tourcoing,de tixer uniformément le 
taux de reprise à 10 0 H) rour les blousses non épurées et à 
17 0/0 pour les blousses compIètement#5purées, ces der
nières pouvant être assimilées aux laines peignées. 

» Je suis tout disposé à soumettre cette proposition i 
l'examen du Comité consultatif des arts et manufactures. 
Toutefois, je vous serai obligé, au préalable, de m'artresser 
l'avis de votre Compagnie sur cette question et sur la suite 
que la Chambre de commerce de Tourcoing lui paraîtrait 
devoir comporter. 

» Je désirerais également savoir si, dans la pratique, la 
question du taux de la reprise des blousses a donné lieu a 
ries contestations entre Us parties contractantes et si, par 
conséquent, votre Compagnie estime qu'il soit indispensable 
de compléter sur ce point la loi de 1806. 

» Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma consi
dération très distinguée. 

» Le Minittri" du Commerce, de ?Indiatrie 
des l'ostet et de* Télégraphes, 

* A . MlLLP.HANU. * 

Pour répondre à la demande qui lui est adressée, la 
Chambre de commerce de Hoabaix ne peut que confir
mer la délibération qu'ello a prise le i l juillet dernier, 
au sujet des blousses non épurées. 

Eu ce qui concerne les blousses complètement épnréjs, 
elle estime qu'il appartient aux intéressés, comme pour 
les blousses non épurées, d'en fixer le taux de reprise do. 
conditionnement, ce taux variant nécessairemuut sui
vant les peignages. 

Elle ne croit pas qu'il soit nécessaire do faire à ce 
sujet, une réglementation officielle qui ne serait d'ail
leurs pas suivie; toutefois, elle no voit nnl inconvénient 
a déclarer que le taux de reprise de 16 0/0 et non 17 dfB 
est consacré par l'usage à Roubaix et à Tourcoing et 

3u'il eet généralement admis dans les ventes publiqu s 
e ces deux villes. 

la rue do Vcrucuilî 
— Bientôt quinze jours... 
— Et elle est allée ? 
— A SP villa de Joinville-le-Pont. 
— Doit-elle y prolonger sou séjour ? 
— D'après ce que m'a dit la femme de chambre avant 

départir, il parait que Mme la comtesse aurait l'inton-
tion «l'y habiter l'hiver aussi bien que l'été. C'est pour 
ça qu'elle a mis l'hôtel à louer, et que bientôt on ven
dra le mobilier, les objets d'art, les tableaux, dont un 
expert rédige présentement le catalogue. 

— Ah ! ou va vendre... 
— Tout, sans exception. 
— Connaissez-vou* les motifs d'une résolution s>i ra

pidement prise ?... 
— Dame, je lo crois... Toujours d'apres ce que m'a 

dit la femme de chambre... 
— Et ces motus?.. . 
— Un mariage projeté... 
— C":!ui de Mlle'de Lajardie, sans doute... 
— Celui de Mine la comtesse clle-i.:.'::i-.. Elle aurait 

l'intention de M îemurier aussitôt après l'expiration des 
délais imposas par la loi... 

— Et savez-vous quel est le futur ? 
— HanVseUa Antoinette, pour qui madame n'a pas de 

secrets, mo l'a nommé... C'est un compatriote M ami de 
feu monsieur le comte... C'est un magistrat, un juge 
d'in-tniclion, M. Philippe de Kerven. 

Paul tiiret frissonna de la téta aux pieds. 
—- M. Philippe de Kervcn... répéta-t-il machinale

ment. 
Le concierge poursuivit : 
— Et ça 'ne serait pas le scnl mariage. Comme vons 

le disiez tout a l'henre.on parle do marier la jeune demoi
selle en mémo temps que Mme la comtesse... 

— Avec qui? 
— Avec M. Roger de Kerven, le propre neveu de 

Il sera répondu dans ce aens à Monsieur le Ministre du 

commera. 
Représen ta t ions . — Emploi» 

La Chambre a reca les demandes suirantes qu'elle 
communiquera à cenx qui peuvent s'y int.'eesser : 

P.aubaix. — M. Joseph Schilling, employé de com
merce, ancien chef de rayoït de lanolles à Reims, de
mande i entrer dans une maison de Roubaix. 

Pitrt's. — M. Henri Morel, âgé de 32 ans, HWim des 
réfrénées les plus sérieuses et ayant des relations avec 
les grands magasins, demande là représentation à Paris, 
comme agent de fabrique, d'une maison de Roubaix. 

JSaacy. — M. Louis Cbauvette, représentant de fa
brique, en relations avec toutes les maisons de gros de 
Meurltie-et-Mosclle, pour le commerce des draperies en 
laine et en coton, demande à entrer en rapport avec des 
maisons de Roubaix. 

Roubaix. — Une maison d'importation et d'expor'a-
tiou de Paris, demande un agent sur la place de Houbaix, 
pour la visite des fabriques et la transmission des 
ordres. 

llnubaix. — M. Maurice Câline, él've diplôme de 
l'Ecole Nationale professionnelle d'Armcnticres, recom
manda par lo directeur, demande à entrer sans réU.bu-
tiou dans uu tissage. Le Président, 

JUUKH LAGACII". 

GtiAMBRE DE G O M M E DE T0URS8Û6 
Séance du jeudi 21 décembre (Suite) 

Le poids de peignage des blousses. — Le Syndicat des 
Négociants et Courtiers en blousses a signalé à la Cham
bre de Commerce un grave inconvénient résultant de la 
vente, des blousses au poids de peignage; quand un lot a 
pas«é plusieurs mains, il en résulte fatalement un man
quant de poids par suite du prélèvement d'échantillons. 
Le poids de peignage devrait donc, en toute équité, être 
réduit successivement des quantités enlevées des balles 
pour servir de types, ce qui n'existe pas dans la pra-
tiqnji. Il y a là une qusstion de moralité pour le. com-
meïce do blousses qui attire l'attention de la Chambre 
de Commerce. 

Aussi, sur la proposition de son Président, elle émet 
le vœu qu'il soit attaché à nno balU de chaque lot nne 
étiquette carlon sur laquelle seraieat successivement 
portées toutes quautitées prélevées comme échantillons 
par le peifueur. Cette carte étiquette davra rester atta
chée à la balle et accompagner le lot jusqu'au dernier 
acheteur, par conséquent jusqu'au consommateur. Il est 
décidé qu'une délibération en ce sens ,-era envoyée au 
Président du Syndicat des peigneurs de Roubaix-Tonr-
coing, pour demander l'application de cette mesure. 

Ld loi do 1fl'j2 sur le travail des femmts et des en
fants. — La Chambre de commerce, après nouvel examen 
de la loi de 1802, qui fait encore actuellement l'objet 
d'une discussion au Parlement, maintient son vœu ten
dant à uniformer à onze heures la durée du travail pour 
toutes les catégories d'ouvriers ; mais elle protesta contre 
le système de paliers qui aurait pour but de réduire cette 
durée à 10 h. 1[2 dans trois ans et à 10 heures dans six 
ans. 

Elle décide en outre d'adresser immédiatement sa pro
testation au Ministre du Commerce par le télégramme 
suivant : 

« La Chambre de Commerce, r'uuie ce jour, a décidé de 
protester respectueusement près de vous, Monsieur le Minis
tre, contre l'abaissement progressif de la limitation des heu
res de travail à dix heures et demi.; dans trois ans et a dix 
heures dans six ans, sauf le cas d'une entente interna
tionale. » 

Affectation de la suètwifioit municipale. — Il est 
donné lecture du rapport suivant de la commission spé
ciale composée de MM. Eugène Jourdain, président, 
Gco.-ges Duvillier, Henri Herbaux, Joseph Motte, Paul 
Desurmont et Louis Tiberghien : 

Messieurs. 

La subvention de 15.000 francs à la Chambre de Commerce, 
votée par le Conseil municipal, dans sa séance du 7 avril 
1899, ayant été inscrite au budget communal de li'00, votre 
commission spéciale a cru qu'il y avait lien de se préoc
cuper, dès maintenant, de l'affectation à donner a cette 
somme. 

En ce qui concerne le subside afférent à l'exercice courant, 
il sera, pour la plus grande partie, absorbé par les frais 
d'inslallation de votre exposition collective,frais qui rentrent 
d'ailleurs dans le cadre prévu. Nous n'avions donc pas à en 
recl.ercher une autre utilisation. 

Mais nous disposerons, dès l'année prochaine, par suite 
du renouvellement de la subvention, d'une somme dont nous 
avons le souci de faire le meilleur emploi possible, dans l'In
térêt général de nos mandants. 

Votre commission, réunie A cet effet le 13 courant, a 
d'abord passé eu revue les différents modes d'affectation du 
subside municipal, tels qulls ont été déterminés dans la 
convention ratifiée par l'assemblée communale et que nous 
devons voos'rapptler. 

Voici donc le programme dressé, d'un commua accord 
pour l'utilisation de l'allocation que la ville s'est engagée a 
nous verser : 

1. Aide à porter à des associations ou à des entreprises 
desiinées à favoriser le commerce d'exportation. 

t. Knvoi en mission, pour des études intéressant le com
merce et l'industrie de notre ville, dtwmmès sérieux et 
capables qui s'engageraient à fournir de leurs travaux un 
c.om,,tcrendu fidèle et complet, destinA à être porté i la 
connaissance des intéressés par lea soins de la Chambre de 
coraciercc. 

3. A des bourses il accorder dans les écoles de commerce 
ou d'industrie en dehors de Tourcoing, a des jeunes gens de 
notre ville do nationalité française, reconnus capables et 
sans fortune ou fortune modeste. 

Le public serait avisé en temps utile par la Chambre de 
commerce de l'époque a laquelle elle accointerait ces bourses 
qui seraient mises au concours quand il T aurait plusieurs 
candidats. 

t . A des bourses de séjour à l'étranger nu dans les colo
nies françaises, a accorder aux élèves des écoles sus-men-
tionn.'cs lorsque leurs notes de sortie, leur valeur intellec
tuel;.:, leur cououite et l'insuffisance de leurs ressources pé
cuniaires les recommanderaient pour cette faveur. 

5. A des séjours 1 Paris, facilités à des jeunes gens qui 
après avoir terminé avec honneur leurs étui;»? rie tissage. 
montreraient leurs aptitudes pour l'art du dessin industriel 
et du coloriage des tissus. Ces bourses de séjour seraient 
accordées au cours et les candidats auraient à prendre l'enga
gement de se consacrer exclusivement pendant trois années à 
l'industrie tourquenr.oise. 

«. A l'organisation d expositions collectives. 
7, A l'achat de collections de tissus et de dessins industriels 

et de tous autres objets pouvant figurer utilement au musée 
commercial. 

8. A rorganisaiion.de conrérenees publiques et gratuites 
intéressant je commerce, l'industrie, l'art décoratif, etc. 

a. A l'achat de livres pour la bibliothèque de la Chambre 
de Commerce. 

I*. A des avances faites i L'Etat pour la construction de 
Il rni s téléphoniques. 
Yne considération a tout d'abord attiré l'attention de la 
a, nission. comme elle retiendra la vôtre sûrement, c'est 

que le but a poursuivre par la Chambre de Commerce n'est 
it .le se «cadre utile à .^julques individualités, mais 

ut et avant tout de servir les intérêt» de la collec-
priorl les dotations 

l ' e r u î l e ^ p r o ^ m r S ? " ^ " ^ *t3ChiS * ^<ÛK™ * 
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m - o i s la ? . ^ n?r 5ÏÏÎ, < a t e r 1 u e luelques-uns. nuus nom-
m,£f M n iom e . " ^ « " ^ . e , la Suède, la Norwèee, le nane-
«nî 'eu-H e s t ' ^ ^ ' ^ 5 *">* nou* «^" "t ries d b̂ou-
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te expérience, la eafcenvt taanMetent^ 
tureliçmcnt désignée pour la suppléer, car s'il eu sort <Ux 
bien, il sera au profit de tous 

, ^ C I C I f 1 T C U t n o n S e D l e ' l l Y ) n s ''aPéfcdion pratique de 
cette partie du programme. Apres vous être mis d'accord. 
m , , . . , 0 , ' ? q U " C ( ? n v , e n " " i t <1'explorer c»uvx,c!i-iate-
meut parlant, nous aurions a faire choix d'un homme autant 
que possible déjà rompu aux aflaircs, à qui nous donnerions 
la mission de reciicrclier les moyens pratiques d'ouvrir ries 
débouchés aux produits de l'industrie rie Tourc en - Muni des 
échantillons de ces produits, il deviendrait en quelque sorte 
le _ commis -voyageur de la collectivité tourquennoise. Afin de> 
lui assurer l'existence pendant tout le temps qui lui sera,. 
nécessaire pour trouver une clientèle, nous lui allouerons 
une somme dont l'importance sera subordonnée aux uaran-
«es de durée que nous aurons nous-mêmes du subside muni
cipal. 

Nous ne faisons aujourd'hui que poser les premiers jalon» 
du projet dont nous nous proposons de poursuivre l'exécu
tion, mais nous vous ferons remarquer déjà que cette com
binaison — outre les résultat» pratiques qu'elle est susenp-
tiu e de donner — poussera a l'élude des langues vivantes, 
puisqu'il est évident que notre chargé de mission devra, sur 
ee point, attester des connaissances indispensables suivant 
ic pays auquel il serait destiné. 

Kniin. il est une partie du programme dont nous ne sau-
îr.TaSw,nHiJS,dK'r"U:rcascI'' p a-" c c 1u'c!l° répond à un véritable 
besoin de 1 Industrie locale, et notamment de la fabrique da 
tapm. étant celle qui vise les dessinateurs de tissus 

Nous aurions donc l'intention de mettre au concours, a la. 
An_ de 1 année 1900, entre les élèves du cours de dessin déco-' 
ra.if de Pans, avec cette réserve expresse que le jeune! 
homme qui serait déclaré titulaire de cette bourse, se cm-
sacrerait exclusivement, m* études terminées, à 1'iadtn.tiie 
tourqaer.iioise peudaal au moins trois ans. 

En résume, Messieurs, votre commission spéciale vient 
vous demander aujourd'hui un vote de principe tout en ré
servant les voies et moyens d'ap;.IIcation, c'est-A-dlre • 

«• L'arfec.alion d'une parité de la subvention à une mission 
commerciale dans un pays que vou ; voudrez bien designer, 
ou nos relations canmerciales seraient susceuUirtes d'être i 
développées. 

«• La création au profit de nos Irnnf-s dessinateurs dr>. tteet» 
d'une bourse à l'Ecole des Arts Décoratifs, sous les réserves 

i stipulées plus haut. 
Si vous vous ralliez à ces conclusions, nous vons deman

derons l'autorisation de donner dé la publicité à vot-e riéci-
sion, de façon à nous amener des offres sur lesquelles voua 
serez appelés ultérieuremeal à statuer. 

La Chambre adopte les conoiusions do ce rapport et 
décide de lui donner la publicité, afin de provoquer des 
offres qui devront être adressées au Secrétariat pour être 
ensuite examinées. 

"LÂ"VIË SPORTIVE 
FOOTBALL 

Association sportive roubaisieane. — Tous les 
équ-ipiers premiers CL les membres de la commission île foot
ball sont instamment pries de se trouver, ce soir, mercredi, 
au local, à huit heures précises. Questions très importante» 
à traiter. 11 ne sera pas envoyé de convocaUous ; le présent-
avis en tiendra lieu. 

ESCftlWtE 

Le « Contre de Quarto donnera une r.'io. le dimanche 
31 décembre, â six heures du soir, en son local, 10, rue 
Neuve. Le profrramme comprendra : escrime, épée, canne, • 
boxe française (nouvelle école). Un bal intime clôturera ttii 
fête. 

TIR 
Roubaix . — Tir à rarm»- d' gnerre. — Résultats du con

cours bimensuel du Tir National entre sociétaires du diman
che Î4 décembre. Haut-nombre: 1er prix, Jean Lerat, 3c prix 
partagé : Florimond Provoycur et Henri Vandaele (ex ,T:quo). 
Basnombre : 1er prix, Arthur Desrousseaux: le, Henri Vaa-" 
troys. Nombre de cartouches tirées : 415. Pour cent des bal
les en cible : 98 OU). Pour cent des mouches, 23 010. 

Nous rappelons aux amateurs que le pavillon des cibles â 
petite distance auquel sont affectées d'excellentes armes est 
ouvert en permanence chaque jour. Prix du carton ite cinq. 
balles au Gras-Jouvet à vingt mètres : quinze centimes. Prix 
du carton de cinq cartouches Flobert de haute précision à 
douze mètres : dix centimes. Prix du carton de trente centi
mètres au revolver isans munitions} : dix centimes. Lee 
aroalcurs qui le préfèrent peuveut utiliser les armes leur ap
partenant personnellement. 

CONCOURS~DE BILLARD' 
P.ODBAtx. — Le concours de billard qui a eu Meo bie* 

chez Emile Bonté, place de la Liberté, réunissait un grand 
nombre de joueurs ; il y avait 50 francs de prix qui ont été. 
vaillamment disputés. La mise était de 1 fr. îà; la partie se 
JousH deux contre deux en 21 points. Voici les noms de»-
vainqueurs : Premier prix 20 francs M. Emile Honte, le prix. 
15 francs M. Camille Depaux: 3e prix 10 frair-s Désiré van-
nenderen; ie prix 5 francs M. Jules Varleys: Ee prix Une jo
lie queue de billard, dont de SI. A Toulet. M. Jules Ctiocolat: 
6e prix. Une bouteille de Champagne, don de M. Donte, at 
M. Vanleys. 

— L'importante partie da billard qui a eu lieu lundi soir 
chez M. Burcourt, cafetier, rue Péilart, avait attiré beaucoup: 
d'amateurs désireux de suivre les péripéties de ce tourne» 
engagé entre MM.Florimond et Lcelercq.On jouait 1000 pointa 
pour 100 francs. Florimond donnait «on points d'avance â 
son adversaire. Celui ci comptait Si7 points lorsque Flori
mond marquait le millième point. Celui-ci. malgré lavancc 
concédée à M. Leclcrcq, est donc resté vainqueur avec une 
avance de 163 points. Commencée i 5 heures S0, la partie 
était terminée â dix heures et quart, au milieu de la plut 
vive animation. 

JEU M BOULES 
noms.MX.— S70 joueurs se «ont mesurés dimanche «oir, 

chez M. Dupont, cabarctier, rue des Vosges, au icu de boules 
pour lequel il y avait un enjeu de 800 francs. Voici les noms 
des vainqueurs : 1er prix 100 fr., Em. Deroubaix ; se 75 fr., 
Hautceour. do Lys ; 3e 60 fr. Louis Gobert fils: te 3S fr., Ma-
rescaux ; 5e S5 fr., Steux; 6c 16 (r., Jacquant. Inutile de dira 
que U camaraderie qui est i'apauage des habitues Je la mai
son Dupont, a présidé cet Intéressant jeu de boules dont le 

t résultat fait honneur aux organ'satru -s. 
— On a Joqé une iaténsssante partie de boute, riimanoee» 

chez M. Decottignics, rue d'iéna ; le rendage contre le* 
{Voir lasmle à ia 3* fagef 

M. i>liilippe... Oh ! ça se passera tout à fait en famille... 
(5**s* toujours mam'sètle Antoinette qui m'a dit ça, et 

qu'elle le dise il faut que ça soit vrai... Elle est au 
or/trMt des affaires... 

- Combien veut-on louer cet bo!el ? demnnda Giret, 
ant à derscin le tour de la conversation, 

— Dix mille francs, monsieur. 
— Cela n-e paraît ch?r... 
— On laisserait peut-être 1 neuf mille... C'est le no

ta '.,•• de madame, qui est chargé de trait r... 
— Quand le mobilier sera-t-il vendu''... 
— On le portera à l'hôtel des ventes aussitôt que l'cx-

pwi aura tcrininé sou catalogue... Co ne sera toujours 
mi quinzo jours ou trois semaines... Si monsieur 

18 ,. sire, je le renseignerai exactement à ce sujet... • 
— Vous m'obligerez beaucoup et je reviendrai vous 

voir... 
L évadé de Bressuire mit comme d'habitude nu louis 

i main du coneierjs, quitta l'hôtel, remonta en 
v. I ire et se fit conduire, rue du Bac, au plus prochain 
bnn m des postes et télégraphes. 

ÏM là il expédia la dépêche suivante: 
« Cor.dc de LttssOH. — Clisson. — Loire-Tiiffrîeure. 

» Deux mariages projetés : — ilarcrUe, Philippe. — 
J> Ticuée, Roger, neveu de Philippe. — Hfilel vue rînwtltl 

ioucr. — Mobilier à vendre. — Marcelle et Renée 
y la Joinvillc. — Attends réponse té'égraphique liolel 

» Meurice. — Recevrez lettre demain. » 
« RoMAnc. » 

Coite dépêche expédiée, Paul SifetteçagM son hôtel, 
déjeuna, écrivit la letlrc détaillée qu'il annonçait pour 
lô lendemain à M. de Lussan, l'envoya à la poste, fit 
prévenir qu'il attendait un petit bleu et tut le temps en 
Usant des journaux qui ne 1 intéressaient guere. 

Vers six heures on lui apporta le télégramme altendu 
avec impatience. 

Il l'ouvrit fiévreusement, le lut, et une lueur de joie 

brilla dans son regard. 
— AHons, murmura-t-il, le com'.e a eu la même pensée 

que moi. J'en étais sûr uTaTsace, 
Le lendemain malin le concierge de In rue de Vcrnewil, 

avait, comme chaque jour, ouvert tentes le» Persienne» 
de l'hôtel alin de donner de la lumière aux pièces où se 
faisait lo travail de l'expert. 

Celui-ci. arrivé vers les onte heures, s'étnit installé 
dau6 la bibliothèque où l'estimation des livras rare» et 
curieux demandait un long et minutieux examen. 

A midi le timbre do l'hatel résonna. 
Le concierge ouvrit et reconnut son questionneur de 

la veille. 
— Jetions visiter, loi dit Paul Giret. 
— Afc ! monsieur se décide à louer ?... 
— Peut-être même aîhèterai-je, si l'hôtel me plaît et 

si l'on veut vendre. 
— Le notaire ds madamepourrait seul renseigner mon

sieur à ce sujet.. . Moi je n'ai entendu parler que de-
location. 

— Je verrai M notaire, mais, avant tout, je tiens i 
visiter. . . 

— L'expert qui rédige le cataloçtie est en h a u t . . . 
— Peu m'importe... Montons... 
— Venez monsieur... 
Depuis qu'il habitait lo chàtean^ de Clisson en com

pagnie du comte de Lusstn, Paul Giret avait appris à se 
connaître en belles choses. 

Il fut étonné tout d'abord de ce qu'il vit an rez-de-
chaussée, et fon admiration grandit au premier étage en. 
présence des tableaux, des objets d'art et des meubles 
anciens. 

On entra dans le cabinet de travail-bibhetheqne da 
feu comte de Lagardie, et 1 expert interrompit sou tra
vail pour saluer le visiteur. 

— Monsieur vient pour louer.. . lui dit le concierge. 
(A suivreJ XXVIK» D I MosTifui. 
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